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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») 

relative à la demande r-3552-2004

1. Référence :
HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 21, tableau 3.2
Demande :
1.1 Veuillez expliquer la méthodologie utilisée pour déterminer le niveau des contingences pour les années 2005 à 2010.
2. Référence :
HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 23, tableau 3.4
Demande :
2.1 Veuillez compléter ce tableau en fournissant, pour chacun des programmes, le nombre de clients potentiels du marché visé, la consommation d’énergie de cette clientèle ainsi que le potentiel technico-économique global (ensemble des mesures du programme).
3. Référence :
HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 24

Préambule :

« Pour l’année 2005 seulement, les ressources requises du Distributeur pour mettre en place le PGEÉ sont évaluées à 119,3 M$, soit 77 M$ supérieur au montant prévu dans le dossier R‑3519-2003. Avec ce budget pour l’année 2005, le Distributeur se situe dans les dix premières entreprises de service public d’électricité en Amérique du Nord sur la base des investissements per capita et du ratio investissements/revenus des ventes d’électricité. »
Demande :
3.1 Veuillez fournir les ratios des investissements per capita et des investissements/revenus des ventes d’électricité pour le Distributeur et les neuf autres entreprises de service public d’électricité en référence.
4. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, pages 28 et 29

Préambule : 

Le Distributeur expose que la réponse aux actions promotionnelles, dans le cadre du programme de Diagnostic résidentiel se révèle très favorable, puisque le nombre moyen de questionnaires complétés quotidiennement est passé de 78 à 4 000.

Le Distributeur fixe les objectifs annuels du programme à 250 000 questionnaires en 2004, 2005 et 2006 (soit 685 questionnaires complétés par jour) et à 225 000 questionnaires pour les années subséquentes, jusqu’en 2010 (soit 615 questionnaires complétés par jour).

Demande :
4.1 Veuillez expliquer la manière dont les objectifs ont été fixés, à partir des résultats observés.

5. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, pages 30 et 88
Préambule :

Le Distributeur apporte des bonifications au programme Novoclimat, dans le but d’augmenter la pénétration de ce programme dans le marché et de préparer ce dernier au rehaussement de la réglementation relative à la construction résidentielle, attendu pour janvier 2007.

Le Distributeur indique que la mise en vigueur de la nouvelle réglementation serait précédée d’une période de transformation de marché qui doit faciliter l’introduction et l’assimilation des nouvelles exigences de performances énergétiques des bâtiments. Le Distributeur prévoit un programme de sensibilisation, de formation et de soutien technique visant les concepteurs de bâtiments, les constructeurs, les inspecteurs municipaux et les autres intervenants de l’industrie. 

Demandes :
5.1 Outre la date de mise en vigueur prévue pour la nouvelle réglementation, veuillez détailler l’état d’avancement de ce dossier réglementaire. Veuillez en lister les principaux acteurs et indiquer le degré d’implication du Distributeur à cet égard. 

5.2 Veuillez indiquer si le niveau des normes associées à la nouvelle réglementation est supérieur aux exigences du programme Novoclimat, et dans quelle proportion.

6. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 34

Préambule :

Dans le cadre du programme Novoclimat, le Distributeur entend accorder une aide financière de 1 300 $ par logement privé.

Demandes :

6.1 Veuillez définir ce que le Distributeur entend par « logement privé ».

6.2 Veuillez préciser la répartition de l’aide financière entre le client et le constructeur.

7. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 35

Préambule :

Le Distributeur indique qu’une « participation plus importante à Novoclimat permettra de préparer le marché à accueillir le rehaussement de la réglementation attendu en 2007. »
Demande :
7.1 Veuillez élaborer sur cette « participation plus importante » et spécifier s’il ne s’agit que d’une hausse de la contribution financière.
8. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, pages 36 et 37

Préambule :

Compte tenu de l'aide accordée par l'Office de l’efficacité énergétique (OEÉ) pour l'inspection des unifamiliales, dans le cadre du programme d’Inspection énergétique ÉnerGuide de l’Agence de l’efficacité énergétique (AEÉ), « le Distributeur avait choisi en 2002, d'appuyer financièrement l'inspection des duplex et triplex seulement. Depuis le 1er septembre 2004 toutefois, il accorde une aide financière de 50 $ pour l'inspection des unifamiliales […] ».
Demande :
8.1 Veuillez indiquer si l’aide financière de 50 $ est versée directement à la clientèle participante ou à l’AEÉ.

9. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 37
Préambule :

Le Distributeur se propose « d'offrir une aide financière aux propriétaires d'unifamiliales se chauffant à l'électricité ou à la biénergie, avec la réalisation de travaux d'amélioration énergétique ayant rehaussé la cote énergétique de leur résidence, le tout étant confirmé par l'inspection de type B. Le montant de cette aide serait équivalent au double de l'aide accordée par l'OEÉ pour les économies d'énergie électrique. »

Demande :
9.1 Veuillez indiquer si le Distributeur prévoit accorder une aide financière équivalente aux propriétaires de duplex et de triplex. Si oui, veuillez spécifier l’horizon prévu. Si non, veuillez justifier ce traitement différent, compte tenu que des inspections sont prévues pour tous ces types de bâtiment.

10. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 44
Préambule :

En ce qui a trait au Volet thermostats du Programme d’efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l’AEÉ, le Distributeur fait état d’un support financier équivalent à 340 $ par participant propriétaire d’une habitation entièrement chauffée à l’électricité (TAE) : 120 $ pour le déplacement et le travail du maître électricien et 220 $ pour l'achat des thermostats électroniques (coût unitaire de 35 $). Le support financier est établi à 280 $ par participant locataire TAE : 120 $ pour le déplacement et le travail du maître électricien et 160 $ pour l'achat des thermostats électroniques.

Demandes :

10.1 Veuillez confirmer que les montants du support financier correspondent au remplacement de 6,3 thermostats pour les participants propriétaires et de 4,5 thermostats pour les participants locataires. 
10.2 Veuillez comparer les hypothèses retenues pour l’installation des thermostats (déplacement et travail du maître électricien), pour le Programme d’efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l’AEÉ (entre 19 $ et 27 $ par thermostat) et les prix pratiqués sur le marché. 

10.3 Dans le cas où des locataires désirent se prévaloir du Volet thermostat de ce programme, veuillez indiquer si des mécanismes ont été conçus pour obtenir l’approbation des propriétaires du bâtiment.

11. Références :
i) 
Dossier R-3519-2003, pièce HQD-5, document 1, page 10 

ii) 
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 45
Préambule :

En mars 2004 (référence (i)), le Distributeur indique qu’un ajout au Service d'Inspection énergétique ÉnerGuide remplace le programme de Rénovation énergétique dans les habitations à loyer modique. Il indique qu’il est évident pour la Société d’Habitation du Québec (SHQ) et l'AEÉ, que l'ajout d’un volet d'efficacité énergétique aux différents programmes de la SHQ exigerait des délais de développement importants. De plus, ces programmes ne pourraient être offerts à l'ensemble des ménages québécois à budget modeste parce que les programmes de la SHQ ne sont livrés que dans certaines municipalités. 

Dans le présent dossier, (référence (ii)), le Distributeur fait état de récentes discussions avec la SHQ. Il remet le programme à l'agenda parce que le parc des HLM gérés par la SHQ et les Offices d'habitation du Québec compte environ 75 000 logements. « Il est donc possible de couvrir un nombre important d'unités d'habitation en passant par un nombre restreint d'interlocuteurs ». Il indique également que depuis 1994, aucun nouveau projet d'HLM n'a été construit. « Le parc est donc vieillissant et va requérir de plus en plus de rénovations importantes au cours des prochaines années. ». Enfin, le Distributeur indique que la réduction de la facture énergétique des immeubles de type HLM profite à l'ensemble de la société.

Demandes :
11.1 Veuillez indiquer quels motifs présentés en (ii) ne s’appliquaient pas au 31 mars 2004, date du dépôt de la pièce citée en référence (i).

11.2 Veuillez indiquer si le programme proposé est universel, malgré que « les programmes de la SHQ ne [soient] livrés que dans certaines municipalités ».
12. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, pages 45 et 47

Préambule :

« Le parc des HLM gérés par la SHQ et les Offices d'habitation du Québec compte environ 75 000 logements.». 

« Suite à certains échanges avec la SHQ et considérant un parc total d'environ 4 000 bâtiments, le Distributeur a établi de façon très préliminaire, un objectif d'environ 500 projets de rénovations de 2005 à 2010, qui sera précisé avec la SHQ et les Offices d'habitation du Québec. »
Demande :
12.1 Veuillez préciser les hypothèses permettant d’établir l’objectif à 500 projets.

13. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 48

Préambule :

Le Distributeur indique, dans le cadre de la Promotion des produits Mieux consommer – Energy Star, que l'appui financier pour les thermostats dans la nouvelle construction prenne fin en 2006, puisque l'adoption attendue de la norme CSA C‑828‑99 dans la réglementation doit rendre obligatoire l'installation de thermostats plus performants dans les résidences neuves.
Demande :
13.1 Veuillez indiquer le moment prévu de mise en vigueur de la norme CSA C‑828‑99 et fournir, si possible l’état d’avancement de ce dossier réglementaire.
14. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 51
Préambule :

	Thermostats
	Impact énergétique en 2010

(GWh implantés)
	Gain associé aux thermostats

(GWh)
	Gain associé à l’abaissement de température

(GWh)

	Marché existant
	132
	111

(887 000 thermostats X 125 kWh/thermostat)
	21 *

	Nouvelle construction
	18
	11

(90 000 thermostats X 125 kWh/thermostat)
	7 **


*
Économies de 700 kWh/an appliquées à 23 % des participants.

**
Économies de 900 kWh/an appliquées à 33 % des participants.

Demande :

14.1 Veuillez présenter le calcul détaillé permettant d’obtenir des gains associés à l’abaissement de la température de 21 GWh pour le marché existant et de 7 GWh pour la nouvelle construction.
15. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, pages 55 et 57
Préambule :

Afin d’éliminer la barrière économique associée au programme d’Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments, le Distributeur se propose de hausser l’aide financière moyenne pour l’implantation de mesures d’économies d’énergie de 12,5 à 20 ¢/kWh, de bonifier l'appui financier moyen de 12,5 à 30 ¢/kWh pour les bâtiments du gouvernement du Québec et du secteur municipal et d’augmenter le maximum d’aide financière par projet de 150 000 à 500 000 $.
Au tableau 4.7 détaillant les modalités de l’aide financière, le Distributeur spécifie que le maximum de l’aide financière accordée par projet (bâtiments existants), était, avant le 21 octobre 2004, de 150 000 $ ou 40 % des dépenses admissibles basées sur les surcoûts. Ce maximum est fixé, depuis le 21 octobre 2004, à 500 000 $ ou 50 % des dépenses admissibles basées sur les coûts totaux (gouvernement du Québec et municipal) ou 40 % des dépenses admissibles basées sur les coûts totaux (autres secteurs).

Demandes :
15.1 Veuillez justifier la bonification accordée au gouvernement du Québec et au secteur municipal.

15.2 Veuillez expliquer la manière dont a été établie cette bonification, en fournissant au besoin les hypothèses retenues.

15.3 Veuillez expliquer et justifier la hausse du plafond d’aide financière de ce programme. Veuillez également fournir les hypothèses relatives à la répartition de cette aide financière, en termes de pourcentage de projets devant recevoir de 0 à 150 000 $ et de 150 000 à 300 000 $.

15.4 Veuillez justifier que le maximum de l’aide financière accordée par projet soit dorénavant calculé sur la base des coûts totaux, plutôt que des surcoûts. 

16. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, pages 58 et 62
Préambule :

Dans le cadre des programmes Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments et Promotion de produits Mieux consommer – Energy Star marché affaires, le Distributeur vise des économies d’énergie de 200 GWh et de 98 GWh à l’horizon 2010 pour les bâtiments du gouvernement du Québec.

Demandes : 

16.1 Veuillez préciser tous les secteurs gouvernementaux ciblés (santé et services sociaux, éducation, etc.).
16.2 Veuillez spécifier si les bâtiments d’organismes parapublics, dont Hydro‑Québec dans ses activités de production et Transénergie, peuvent recevoir de l’aide financière par le biais du programme d’Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments.
16.3 Veuillez indiquer si des objectifs d’économie d’énergie supérieurs à 200 GWh et 98 GWh à l’horizon 2010 sont envisageables. Si oui, veuillez indiquer les gains additionnels pouvant être obtenus et préciser leur impact sur les investissements du Distributeur, sur le test du coût total en ressources (CTR), sur le test du client participant et sur les revenus requis du Distributeur.
17. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 61
Préambule :

Le Distributeur fait état, dans le cadre de la Promotion des produits Mieux consommer – Energy star (marché d’affaires), d’un budget comprenant, entre autres, une aide financière versée lors de l’installation des équipements, établie en moyenne de 5 à 28 cents pour chaque kilowattheure économisé. La contribution financière du Distributeur pour les bâtiments du gouvernement du Québec et du secteur municipal doit être plus importante que pour les bâtiments commerciaux (8 ¢/kWh versus 5 ¢/kWh), en vue d’inciter les instances publiques à assumer un leadership en efficacité énergétique.

Demandes :
17.1 Veuillez motiver le versement d’une aide financière aux participants du marché d’affaires, en comparaison avec le marché résidentiel.
17.2 Veuillez justifier la contribution financière supérieure accordée au gouvernement du Québec et au secteur municipal. Veuillez notamment détailler la méthode d’établissement de cette bonification et le choix des destinataires.

18. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, pages 63 et 64
Préambule :

Afin d’inciter les petites et moyennes industries (PMI) à implanter des mesures d’économies d’énergie plus lourdes dans le cadre du programme d’Appui aux initiatives – Systèmes industriels, le Distributeur a fait passer, 21 octobre 2004 son aide financière de 10 à 15 ¢/kWh et le montant d’aide maximal par projet de 150 000 $ à 300 000 $. Par ailleurs, la période de retour sur l'investissement (PRI) exigée est réduite de 18 à 12 mois. 

Demande :
18.1 Veuillez expliquer la manière dont ont été établis les nouveaux paramètres et modalités du programme.

19. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, pages 68 et 70
Préambule :
Pour inciter les clients à présenter des projets intéressants dans le cadre du Programme d'analyse et de démonstration industrielles – Grandes entreprises (PADIGE), le Distributeur a assoupli les modalités des projets de démonstration à partir d'octobre 2004. La PRI de la technologie à démontrer est augmentée de moins de 1 an à moins de 10 ans et le montant d'aide financière maximale par projet et par site est augmenté de 200 000 à 300 000 $.
L’aide financière est fixée à 50 % des coûts de l'analyse énergétique, avec une aide maximale de 25 000 $ par analyse (soit 5 ¢/kWh économisé), ainsi qu’à 50 % des coûts de démonstration, avec un plafond de 300 000 $ par projet, soit 12 ¢/kWh économisé.
Demande :
19.1 Veuillez expliquer la manière dont ont été établis les nouveaux paramètres et modalités du programme, en rapport notamment avec les résultats des années précédentes et les consultations passées.

20. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, pages 71 à 73
Préambule :

Le Programme d'initiatives industrielles – Grandes entreprises (PIIGE) offre aux grands clients industriels du Distributeur une aide financière pour la réalisation de projets visant la réduction de la consommation électrique.

Le Distributeur expose qu’il y a une bonne participation de la part des clients, mais qu’afin d'aller chercher le maximum d'économies, il a augmenté, depuis octobre 2004 le plafond de l'aide financière par usine de 1 à 5 M$.

Demande :
20.1 Veuillez fournir les hypothèses économiques ou autres permettant de justifier la hausse du plafond de l’aide financière octroyée de 1 à 5 M$.

21. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, pages 71 et 73
Préambule :

Le Distributeur spécifie, à la page 71, que « Les mesurages de la consommation avant et après la réalisation d'un projet d'initiative, démontrant les économies réalisées, sont requis pour obtenir l'aide financière du programme. » et, en page 73, que « Les économies d'électricité sont basées sur l'historique des projets déjà soumis. »
Demande :
21.1 Veuillez concilier ces deux citations. Veuillez également spécifier à quel moment l’aide financière est versée aux participants.
22. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 79
Préambule :

Au tableau 4.13, le Distributeur détaille le budget de chacune des activités de communication prévue pour 2005.

Demande :
22.1 Veuillez détailler et fournir des exemples de « Partenariats CI et PMI ».

23. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 90
Préambule :

« Suppression de la taxe sur le revenu brut et prise en compte de la Taxe sur les Services Publics (TSP), conformément à la directive du gouvernement (juin 2004). Cette taxe s'apparente à la taxe sur le capital et s'élève à 0,55 % de la valeur des immobilisations non amorties. »
Demande :
23.1 Veuillez expliquer, à l’aide d’un exemple chiffré, l’impact de la suppression de la taxe sur le revenu brut et de la prise en compte de la TSP sur l’analyse financière du PGEÉ.
24. Référence :
HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 92

Préambule :

« On remarque également que le PGEÉ pour la période 2005-2010 prévoit des coûts unitaires pour le Distributeur de près de 3 ¢/kWh pour tous les marchés, sauf pour le marché des grandes industries. »
Demandes :
24.1 Veuillez expliquer l’écart entre les coûts unitaires des grandes entreprises et ceux des autres marchés.

24.2 Veuillez préciser si le Distributeur a évalué la possibilité de majorer les coûts unitaires pour le marché des grandes industries à un niveau similaire aux autres marchés. Si oui, veuillez indiquer les économies d’énergie qui seraient alors atteintes pour le marché des grandes industries.
25. Références :
i) 
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 21 
ii) 
Pièce HQD-1, document 1, annexe 3 révisée le 2 décembre 2004, pages 3 et 5
Préambule :

Au tableau 3.2 de la référence (i), le Distributeur présente les prévisions budgétaires annuelles du PGEÉ, et fait état, notamment de contingences et de frais d’emprunt capitalisés prévus à partir de 2005.

Le CTR et le test de neutralité tarifaire (TNT), sont quant à eux présentés en référence (ii), pour chacun des programmes du PGEÉ.

Demandes :
25.1 Veuillez spécifier si les contingences et frais d’emprunt prévus au budget de la référence (ii) sont considérés lors du calcul du CTR et du TNT. Si oui, veuillez spécifier à quel programme et dans quelle proportion ces dépenses sont imputées. Si non, veuillez justifier.

25.2 Veuillez indiquer dans quelle proportion les contingences et frais d’emprunt sont dus au programme de Rénovation énergétique dans les habitations à loyer modique.
26. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, annexe 3 révisée le 2 décembre 2004
Préambule :

L’annexe 3 détaille les analyses économiques du PGEÉ.
Demande :
26.1 Veuillez analyser la sensibilité de ces résultats aux coûts évités, à une variation des économies d’énergie résultant des programmes et à une variation des coûts de ces programmes.
27. Référence :
Pièce HQD-3, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 8
Préambule :

« La Régie s'attend cependant à ce que le Distributeur propose aux clients des tarifs généraux de petite et moyenne puissance une option d'électricité interruptible s'apparentant à celle actuellement offerte aux clients du tarif L récemment reconduite par la Régie.

Le Distributeur entend proposer une telle option à ses clients des tarifs généraux avant le 1er avril 2006. »

Demande :
27.1 Veuillez préciser la date (avant le 1er avril 2006) à laquelle le Distributeur compte proposer une telle option à ses clients des tarifs généraux.

28. Référence :
Pièce HQD-3, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 21
Préambule :

Pour donner suite à la décision D-2003-110, le Distributeur indique que des modifications sont apportées aux modalités des programmes Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments et Appui aux initiatives – Systèmes industriels dans le cadre du PGEÉ à l’horizon 2010. Il spécifie que ces modifications et leurs justificatifs sont présentés aux sections 4.2.1 et 4.3.1 de la pièce HQD-1, document 1.

Cependant, les justifications des modifications apportées (notamment en termes de niveau d’aide financière et de bonification) sont manquantes.
Demande :
28.1 Veuillez fournir ces justifications.

29. Référence :
Pièce HQD-3, document 1 révisé le 2 décembre 2004, page 37
Préambule :

« Sur la base des investissements cités, le coût évité de transport de la charge locale est de 15,5 $/kW-an (annuité croissante en dollars de 2005) et le coût évité de distribution obtenu est de 12,9 $/kW-an (annuité croissante en dollars de 2005). Les deux éléments sont traduits en cents par kilowattheure en fonction du facteur d'utilisation des usages et de la catégorie de clients analysés.»
Demande :
29.1 Veuillez présenter les calculs permettant d’obtenir les valeurs de 15,5 et 12,9 $/kW-an sous la forme des calculs fournis par le Distributeur dans le dossier R‑3519‑2003, pièce HQD-2, document 1, en réponse aux demandes 26 et 27.
